
 

5 min’ pour interpeller les député·es  
avant le 8 juillet 

 

Après la belle mobilisation des 29 et 30 juin 
contre la loi Duplomb, il est encore temps 
d’interpeller votre député pour éviter le vote de 
cette loi dangereuse pour l’agriculture, pour 
l’environnement et pour notre santé (pour 
rappel, 53 organisations paysannes, 
environnementales, syndicales et de défense des 
victimes de pesticides et de consommateurs se 
sont rassemblées en coalition contre la loi 
Duplomb !). 
Tout n’est pas joué, nous pouvons encore agir 
pour éviter le passage de la loi même si la 
Commission Mixte Paritaire s’est réunie lundi et 
a entériné la majorité des régressions proposées 
dans la loi dite Duplomb.  
 

PROCHAINE ETAPE :  
VOTE SANS DEBAT 

 LE 2 JUILLET PAR LE SENAT  
ET LE 8 JUILLET PAR NOS DEPUTE·ES. 

 

 En bref, le texte :  

• autorise le retour de l’acétamipride (ce néonicotinoïde 
toxique pour les pollinisateurs et extrêmement persistant 
dans l’environnement) : les parlementaires ont décidé d’« 
une réintroduction sans limite avec une évaluation au 
bout de trois ans par un comité Théodule » 

• facilite les projets d’élevages industriels en supprimant la 
concertation publique et en relevant les seuils ICPE : 
l’objectif est qu’un poulailler ne devrait demander une 
autorisation qu’à partir de 85.000 poulets contre 40.000. 
Une porcherie passerait de 2.000 à 3.000 cochons. 

• facilite les mégabassines : les ouvrages de stockage d’eau 
(mégabassines) deviendront d’intérêt général majeur, 
facilitant leur déploiement. 

• fragilise l’ANSES : adoption d’un mécanisme obligeant 
l’État à indemniser les agriculteurs si une substance est 
interdite en France mais autorisée en Europe, rendant 
toute interdiction quasi-impossible 

• affaiblit l’OFB (Office Français pour la biodiversité) en la 
plaçant sous tutelle préfectorale. 

En détails : voir la version finale du texte de loi adopté 

hier soir et l’article du Monde. 

Interpellons nos député·es en seulement 5 minutes, avant le 8 juillet 

 >>> Par mail et tel 
Pour trouver les 
coordonnées :  

 

 >>> Avec la plateforme  
Sake ton politique 

 

 

 >>> Cibler certains député·es d’IDF qui 
peuvent faire basculer le vote :  

• 92 Lam Thomas, Philippe Juvin, Pierre 
Cazeneuve 

• 75 Olivia Grégoire 

• 77 Frédéric Valletoux 
• 95 Moutchou Naïma 

• 94 Berrios Sylvain et Petit Maud 

• 78 Piron Béatrice, MazauryLaurent et 

Bergantz Anne 

 

https://www.senat.fr/leg/ppl24-800.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2025/06/30/loi-duplomb-deputes-et-senateurs-s-entendent-sur-un-compromis-qui-prevoit-la-reintroduction-de-l-acetamipride-un-pesticide-interdit-dans-l-agriculture-depuis-2018_6617024_3244.html

